
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE BRIVES SUR CHARENTE

SÉANCE DU 19 décembre 2001

Date de la convocation :

14 décembre 2001

L’an deux mille un, le dix-neuf décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de BRIVES SUR CHARENTE, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Gérard PIERRONNE,

Maire.

Étaient présents :    
M. COGÉ François, Mme DELAFORGE Brigitte, M. DENIS Stéphane, M. DUCOUSSET Fabien, Mme KLEINHANS Michèle, M. PIERRONNE Gérard, M. SIERRA Joaquin.

Étaient excusés :
           Mme GUILLOT Mylène qui a donné pouvoir à M. PIERRONNE Gérard,
Mme HADET Geneviève qui a donné pouvoir à Mme KLEINHANS Michèle,


M. ORTOLA Jean-Pierre qui a donné pouvoir à M. SIERRA Joaquin.

Était absente :
Melle BRAUD Catherine.

Secrétaire de Séance : 
M. DUCOUSSET Fabien. 

Le quorum étant atteint, Monsieur PIERRONNE ouvre la séance à 20 H 40. 

COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2001
















En l’absence de Jean-Pierre ORTOLA, secrétaire de séance le 26 novembre, Michèle KLEINHANS donne lecture de ce compte rendu ; il est approuvé à l’unanimité des membres présents. Sur ce, Monsieur PIERRONNE demande aux conseillers de bien vouloir signer le registre.

CONTRAT SOFCAP 

Monsieur le Maire explique que ce contrat, passé avec la société d’assurances DEXIA SOFCAP par le truchement du Centre de Gestion des Personnels de la Fonction Territoriale, permet à la commune de récupérer la part de salaires versés aux agents de la mairie lors des arrêts maladie, maternité, accidents du travail, etc, ainsi que les charges correspondantes. 

Ce contrat, arrivé à son terme, a été renégocié par le centre de gestion pour une période de trois ans et les communes doivent se prononcer sur son renouvellement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil unanime décide de passer le nouveau contrat et demande à M. le Maire de procéder à sa signature.
ARTT DES PERSONNELS COMMUNAUX

Monsieur le Maire rappelle que la loi sur l’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail (les 35 heures) s’applique aussi dans les Collectivités Territoriales à compter du 1er janvier 2002. 

Le Conseil Municipal avait en son temps travaillé sur les modalités d’application de cette loi pour la municipalité de BRIVES. Après concertation avec les personnels, le projet consistait à appliquer la réduction à 35 heures pour Mme DABEZIES (actuellement à temps complet et 39 heures) et à appliquer la proratisation à 35 heures pour M. NAYEL et Mme FAURÉ. Le projet prévoyait également le maintien de la rémunération actuelle pour l’ensemble des agents.

Ce projet a été soumis, comme la réglementation l’imposait, au Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion. Celui-ci a donné un avis favorable le 7 décembre dernier. Le Conseil Municipal pouvait donc prendre position sur le sujet.

 Après en avoir délibéré, le Conseil unanime décide d’entériner ce projet et demande à M. le Maire de procéder à la publication des arrêtés correspondant à ces aménagements. 

DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER CHARGÉ DES QUESTIONS DE DÉFENSE

Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de M. le Préfet demandant au Conseil Municipal de désigner un Conseiller chargé des questions de défense. En l’absence de candidature spontanée, M. PIERRONNE informe le Conseil que ces questions l’intéressent personnellement.

Après en avoir délibéré, le Conseil unanime désigne M. PIERRONNE.
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE BRIVES ET LA CdC DE PONS

M. PIERRONNE rappelle les faits :

· le SIVOM de COUBRIEN verrait ses coûts augmenter considérablement en 2002, dans l’hypothèse où son fonctionnement resterait inchangé,

· les deux communes membres (COULONGES et BRIVES) ne seraient plus en mesure d’assumer ces charges financières largement réévaluées,

· c’est une des raisons qui ont poussé COULONGES à demander son entrée en CdC de PONS (CCRP) dès le 1er janvier 2002,

· quant à BRIVES, M. PIERRONNE préférait se donner quelques mois de réflexion pour l’entrée de la commune en CCRP, de manière à bien maîtriser tous les éléments d’une situation financière particulièrement difficile ; il proposait donc de signer pour 2002 une convention de prestation de service entre la commune et la CCRP pour le traitement des ordures ménagères au même tarif que celui de la CCRP.

Après de nombreuses discussions avec tous les élus et les administrations concernés, il semblait possible de s’orienter vers cette solution.

Or aujourd’hui, M. le Sous-préfet, lors de plusieurs appels téléphoniques à M. PIERRONNE, lui a fait part de l’analyse qu’il faisait de la situation. Pour lui, il vaudrait mieux que les deux communes demandent leur rattachement à la CCRP dès le 1er janvier prochain. Cela aurait en effet au moins une conséquence positive supplémentaire pour nos finances locales, dans la mesure où la CCRP, reprenant aux deux communes entrantes les compétences prévues dans ses statuts, serait contrainte d’absorber en quelque sorte le SIVOM de COUBRIEN, établissement assumant ces compétences pour le compte de nos deux communes. La CCRP absorberait donc l’actif  et le passif du SIVOM, en particulier l’emprunt en cours pour environ 35 000F.

Au vu de ces éléments non négligeables, Monsieur le Maire pense qu’il serait préférable de demander notre entrée en CCRP dès le 1er janvier prochain. Il donne la parole aux Conseillers. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité moins une voix contre (9 pour, 1 contre), décide de demander son entrée dans la Communauté de Communes de la Région de PONS au 1er janvier 2002. 

Sur proposition de Mme DELAFORGE et après en avoir délibéré, le Conseil demande, à l’unanimité moins deux abstentions, à ce que M. PIERRONNE soit impliqué concrètement dans la gestion de la CCRP par l’attribution d’un poste dans le bureau de la communauté.

SIVOM DU COUBRIEN : DÉLIBÉRATION SUR APPEL DE COTISATION

Le SIVOM de COUBRIEN vient de procéder, pour BRIVES, à un appel de cotisation supplémentaire de 13 014,20 F.                                                                                                                                                       
Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, accepte l’appel de cotisation supplémentaire de 13 014,20 F.                                                                                                                                                                                                                                           
ACQUISITION D’UNE TONDEUSE : DEMANDE DE DGE

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il est essentiel d’acquérir une tondeuse afin d’effectuer les travaux de tonte sur la commune.

La tondeuse que nous avons actuellement est hors d’usage et ne sera pas réparable. De plus, cette dernière n’était pas appropriée pour la masse et la difficulté du travail à accomplir.

Considérant que cet investissement peut être compris dans les critères « acquisition de matériel de voirie à usage communal et intercommunal » de la DGE 2002,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents décide :

· d’acquérir une tondeuse adaptée aux travaux à réaliser

· d’inscrire cette dépense au compte 2188/63 du BP 2002

· de déléguer Monsieur le Maire pour contacter les fournisseurs, négocier et réaliser cette acquisition,

· de contracter un emprunt pour assurer cette dépense ainsi que de déléguer Monsieur le Maire pour négocier, signer et réaliser toutes formalités relatives à cet emprunt.

· De solliciter une subvention de la DGE

· Délègue Monsieur le Maire pour préparer et signer le dossier de demande de subvention.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur PIERRONNE demande si un autre point mérite d’être soulevé : réponse négative unanime. Sur ce, il prononce la clôture de séance à 22 heures 10 minutes.

Le Secrétaire de Séance,








Le Maire,

Le Conseil Municipal,

AFFICHAGE :

(art.56 – loi 5 avril 1884)
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